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PREAMBULE 
 
La présente note est établie dans le cadre du projet d’aménagement de la « ZAC du Parc du Val 

de Leyre », représentant une superficie d’environ 112 ha, sur la commune de Mios (33380) en 
Gironde.  

Ce projet est conduit par la commune de Mios afin de répondre au besoin d’accueil en habitats, 
équipements, commerces et services sur son territoire. L’aménageur de l’opération est la SARL 
DARRIET, représentée par son gérant, Monsieur Jean DARRIET. 

Inscrite au PLU de la commune, cette opération sera réalisée en deux phases : 
9 une phase 1 sur une superficie d’environ 80 ha, correspondant au zonage AU1g, zone 

ouverte à l’urbanisation dans le PLU modifié ; 
9 une phase 2 sur une superficie d’environ 32 ha, correspondant au zonage AU2g du PLU, 

zone sur laquelle l’urbanisation est différée et conditionnée par les modifications du SDAU 
du Bassin d’Arcachon (en cours) sous la forme du  Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCOT). 

 
Pris dans sa globalité, le présent projet d’aménagement est concerné par : 
9 Le Code d’Urbanisme, au titre duquel il est soumis à Dossier de Création (article R.311-2), 

puis Dossier de Réalisation (article R.311-7). On précisera que le Dossier de Création relatif 
à la présente ZAC a été approuvé par délibération du Conseil Municipal du 11 décembre 
2008 et que le Dossier de Réalisation a été approuvé en Conseil Municipal le 2 février 2010 ; 

9 le Code Forestier au titre duquel il est soumis à demande d’autorisation de défricher 
(articles L.311-1 et R.311-1), nécessitant le défrichement d’environ 91 ha de terrains boisés. 
On précisera qu’un dossier de demande d’autorisation de défrichement a été déposé en 
DDTM 33 le 26 avril 2013 ; 

9 le Code de l’Environnement au titre duquel il est soumis à : 
y la rédaction d’une étude d’impact (article R.122-2 rubriques 33°et 51° de son annexe), 

s’agissant d’un projet de Zone d’Aménagement Concerté dont le terrain d’assiette 
couvre une superficie supérieure à 10 ha et nécessitant le défrichement d’une superficie 
totale supérieure à 25 ha ; 

y à demande d’autorisation au titre de la "Loi sur l’Eau" (articles R.214-1 et suivants) 
s’agissant, entre autre, d’un projet d’une surface supérieure à 20 ha, se traduisant par 
un rejet des eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le 
sous-sol. On précisera qu’un dossier de demande d’autorisation au titre de la « Loi sur 
l’eau » a été déposé en DDTM 33 (Guichet unique de l’eau) le 26 avril 2013. 

 
Les dossiers de demande d’autorisation de défrichement et de demande d’autorisation au 

titre de la « Loi sur l’eau » ont fait l’objet d’un avis unique de l’autorité environnementale, émis 
le 22 août 2013. 

Cet avis sera consultable lors de l’enquête publique, commune aux deux procédures, qui aura lieu 
du 30 septembre au 29 octobre 2013 inclus, en mairie de Mios. 

 
La présente note a pour objectif d’apporter des précisions aux principales observations formulées 

dans l’avis de l’autorité environnementale, et ce afin que le public puisse avoir la meilleure 
compréhension possible du projet et de la façon dont il a été défini, au regard des contraintes 
technico-économiques et des enjeux environnementaux locaux. 
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1 COMPLEMENTS RELATIFS AUX ENJEUX 
ECOLOGIQUES 

 

1.1 - Cartographie des enjeux liés aux milieux naturels 
Avis de l’Autorité environnementale (p 3/7) : «  l’étude d’impact dispose d’un tableau récapitulatif 

des milieux à enjeux du site (pages 119 à 122), hiérarchisés de « fort » à « absence d’enjeu 
significatif ». Il aurait été opportun de reporter cette classification sur la cartographie des milieux 
figurant page 77 de l’étude d’impact et de disposer d’une cartographie des milieux à enjeux du site.  

 
 
Le tableau suivant, extrait de l’étude d’impact (p 119 à 122), présente une synthèse des enjeux 

liés aux différents habitats naturels, basée sur l’intérêt écologique, patrimonial, la fonction et l’état de 
conservation de l’habitat considéré. 

La figure qui suit présente, comme suggéré dans l’avis de l’autorité environnementale, une 
cartographie de ces enjeux hiérarchisés. 

 
 
 
Légende des couleurs : 

Enjeu fort Enjeu modéré Enjeu faible Absence d’enjeu 
significatif 
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Habitat naturel 
Code Corine Biotope 

% de la 
surface du 

projet de ZAC 
Intérêt écologique Intérêt patrimonial Fonction Etat de conservation Evaluation / 

Enjeu 

Plantations de Pins 
maritimes des Landes 

42.813 

26,91 % Cortège d’espèces 
caractéristiques des 

pinèdes 

Rôle sociologique, 
Typique du paysage local 

Forêt de production, 
Réservoir de 
biodiversité, 

Refuge faune sauvage, 
Corridor écologique 
Lutte contre érosion 

Moyen (boisements 
dégradés pendant la 

tempête) 

Enjeu faible 

Lande mésophile à 
fougères  

31.86  

25,52 % / Typique du paysage local Refuge faune sauvage Très étendue sur la 
zone 

Enjeu faible 

Landes à Ajoncs et pins 
maritimes  

31.85 x 42.813 

1,64 % Habitat d’espèces 
d’oiseaux landicoles 

patrimoniales (Fauvette 
pitchou, etc.) 

Diversité dans le paysage 
local 

Refuge faune sauvage, 
Corridor écologique 

Réservoir biodiversité 

Peu étendue sur la zone Enjeu fort 

« Faciès 
d’embroussaillement » 

31.86 x 31.85 

7,68 % / Assez typique du paysage 
local 

Refuge faune sauvage, 
Lutte contre érosion 

Evolue vers les landes 
sèches, plus riches en 

biodiversité 

Enjeu modéré 

Landes humides à 
Molinia caerulea  

31.13 

3,85 %  Cortège d’espèces 
caractéristiques des 

milieux humides  

Habitat d’espèce de 
papillons rares et 

menacés, notamment du 
Fadet des laiches 

Réservoir de 
biodiversité,  

Rôle tampon,  
Corridor écologique 

Habitat fragmenté  Enjeu fort 

Landes mixtes fougères 
et molinie 

31.86 x 31.13 

14, 9% Cortège d’espèces 
caractéristiques des 
milieux relativement 

humides 

Habitat d’espèce de 
papillons rares et 

menacés, notamment du 
Fadet des laiches 

Réservoir de 
biodiversité,  

Rôle tampon,  
Corridor écologique 

Habitat fragmenté  Enjeu fort 

Chenaux superficiels, 
cuvettes peu profondes 

51.122  

0,79 %  Présence de droseras, 
espèces protégées au 

niveau national 

Habitat d’intérêt 
communautaire  7150 

« Dépression sur substrat 
tourbeux du 

Rhynchosporion »  

Réservoir de 
biodiversité (dépression)

Grande population de 
droseras dans les 

dépressions (sous les 
lignes Haute tension).  
Milieu dégradé dans la 
zone qui sert de terrain 

de moto-cross 

Enjeu fort 
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Habitat naturel 
Code Corine Biotope 

% de la 
surface du 

projet de ZAC 
Intérêt écologique Intérêt patrimonial Fonction Etat de conservation Evaluation / 

Enjeu 

Fossé au Nord-ouest 
moins colonisé par les 

droseras 

Bois de Chênes 
pédonculés et de 

Bouleaux  
41.51  

2,23 % Cortège d’espèces 
caractéristiques des 

milieux humides, 
Zone humide 

Habitat d’intérêt 
communautaire 91.90 

« Chênaie pédonculée à 
molinie bleue » 

Réservoir de 
biodiversité, 

Rôle tampon,  
Corridor écologique, 
Refuge pour la faune 

sauvage 

 Bon état de 
conservation, Peu 
présent sur la zone 

Enjeu fort 

Bois de Trembles de 
plaine  
41.D2 

1,26 % Cortège d’espèces 
caractéristiques des 
boisements feuillus, 

Zone humide 

Diversité dans le paysage 
local 

Réservoir de 
Biodiversité, 

Corridor écologique, 
Refuge faune sauvage 

Peu étendu  Enjeu modéré 

Chênaies aquitano-
ligériennes sur podzols 

41.54 

8,46 % Cortège d’espèces 
caractéristiques des 
boisements feuillus 

Diversité dans le paysage 
local 

Corridor écologique, 
Réservoir de 
biodiversité, 

Rôle tampon,  
Refuge pour la faune 

sauvage 

Peu étendu  Enjeu modéré 

Bois d'Alnus glutinosa 
41.C2   

1,2 % Habitat potentiel du 
Vison d’Europe 
Zone humide 

Habitat d’intérêt 
communautaire 91E0 

« Forêts alluviales à Alnus 
glutinosa et Fraxinus 

excelsior » 

Corridor écologique,  
Rôle tampon,  
Réservoir de 
biodiversité 

Ripisylve peu 
développée  

Enjeu fort 

Saussaies 
marécageuses 44.92 

0,33 % Zone humide Diversité dans le paysage 
local 

Rôle tampon, 
Réservoir de 
biodiversité, 

Corridor écologique,  
Refuge faune sauvage 

Peu étendue sur la zone Enjeu modéré 
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Habitat naturel 
Code Corine Biotope 

% de la 
surface du 

projet de ZAC 
Intérêt écologique Intérêt patrimonial Fonction Etat de conservation Evaluation / 

Enjeu 

Terre mise à nue (sable) 0,68 % Potentialité de présence 
de Droséra 

Potentialité de 
développement de 
l’Habitat d’intérêt 

communautaire  7150 
« Dépression sur substrat 

tourbeux du 
Rhynchosporion »  

/ Milieu très dégradé par 
le passage répété de 

moto-cross 

Enjeu modéré 

Tableau 1 : Synthèse des enjeux liés aux habitats naturels de la zone d’étude (extrait de l’étude d’impact) 



RéponseAvisAE-ZAC Mios-Sep2013b 

Note réponse Avis Autorité Environnementale        Commune de MIOS - SARL J.DARRIET 
Septembre 2013        Aménagement d’une ZAC à Mios (33) 

7

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1 : Cartographie – Hiérarchisation des enjeux milieux naturels
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1.2 - Cartographie des milieux à enjeux majeurs 
Avis de l’Autorité environnementale (p 3/7) : « cette partie de l’étude d’impact aurait mérité d’être 

complétée d’une cartographie localisant les milieux à enjeux majeurs cités page 122 et 123 de l’étude 
d’impact ».  

 
L’analyse menée dans l’étude d’impact conclut au fait que les enjeux majeurs sont liés aux 

habitats suivants1 : 
9 Les « Landes humides à molinie » et les « Landes mixtes » qui constituent des zones 

humides, des réservoirs de biodiversité et l’habitat avéré du Fadet des laiches ; 
9 Les « Chenaux superficiels, cuvettes peu profondes », habitat d’intérêt communautaire, qui 

abrite des espèces végétales patrimoniales ; 
9 Les « Bois de Chênes pédonculés et de bouleaux », habitat d’intérêt communautaire qui a 

un rôle de réservoir de biodiversité et de corridor écologique ; 
9 La Ripisylve du Ruisseau d’Andron, habitat et habitat d’espèces d’intérêt communautaire 

(Vison d’Europe notamment) ; 
9 Les « Landes sèches » qui constituent des milieux favorables à la nidification d’oiseaux 

landicoles patrimoniaux (Fauvette pitchou notamment). 
 
Ils sont ainsi essentiellement localisés2 : 

� Sous les lignes Haute tension, où l’on trouve : 
y des dépressions paratourbeuses (habitat d’intérêt communautaire) sur lesquelles se 

développent les stations de droséras (espèces protégées) ; 
y des landes à molinie, habitat du Fadet des laîches et autres papillons inféodés aux 

zones humides ; 
y une zone de « Chênaie pédonculée à molinie bleue » (habitat d’intérêt 

communautaire) ; 
y un corridor écologique important pour le Fadet des laîches (axe Est / Ouest). 

� De part et d’autre de cette ligne à haute tension où l’on trouve également des Landes à 
molinie et des landes mixtes constituant un corridor pour l’espèce Fadet des laiches, ainsi 
qu’une autre zone de « Chênaie pédonculée à molinie bleue » au Nord (habitat d’intérêt 
communautaire) ; 

� Le long de la piste forestière au Nord-ouest de la zone d’étude, où l’on trouve des zones 
paratourbeuses avec des droséras (espèces protégées) ainsi que la Whalenbergie à feuille 
de lierre (espèce non protégée mais patrimoniale locale), sur la partie Sud du fossé, et des 
boisements de « Chênaie pédonculée à molinie bleue » (habitat d’intérêt communautaire) 
de parte et d’autres ; 

� Au Sud, où l’on trouve la ripisylve du Ruisseau d’Andron (habitat d’intérêt communautaire 
potentiel), qui présente de nombreuses fonctionnalités écologiques : rôle de corridor 
écologique, rôle tampon, et habitat potentiel du Vison d’Europe notamment ; 

� Sur la parcelle en limite Sud-est, où l’on trouve la lande sèche à Ajonc et pins maritimes, 
habitat d’espèce d’oiseaux patrimoniaux (Fauvette pitchou notamment). 

 
 
La cartographie suivante présente la localisation de ces milieux à enjeux majeurs. 

                                                 
1 Extrait de l’étude d’impact p 122 
2 Extrait de l’étude d’impact p123 
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Figure 2 : Cartographie – Milieux à enjeux majeurs
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1.3 - Prise en compte des landes sèches 
Avis de l’Autorité environnementale (p3/7) : « les landes sèches, situées plus au Sud, ne font pas 

l’objet d’un examen particulier ». 
 
Cette zone « plus sèche », localisée en limite Sud-est de l’emprise du projet de ZAC, est 

caractérisée par la forte présence d’Ajoncs d’Europe, de Callune et de Pins maritimes. Elle représente 
environ 1,8 ha. 

Il s’agit d’un milieu favorable à de nombreux oiseaux landicoles, dont certains d’intérêt patrimonial 
comme la Fauvette pitchou ou encore la Pie-grièche-écorcheur qui affectionne la végétation 
buissonneuse, qu’elle utilise comme poste de chasse. 

 
Comme précisé dans l’étude d’impact, le projet de la ZAC du Parc du Val de Leyre sera à l’origine 

de la destruction de ces 1,8 ha de landes sèches. 
Lors de la réunion du 25 janvier 2011, en mairie de Mios, avec les acteurs compétents (DREAL 

Aquitaine, CEN Aquitaine, PNR des Landes de Gascogne, CBNSA, etc.), il a été retenu un ratio de 
compensation de 2 à 3 pour la destruction de cette lande sèche, soit ici entre 3,6 et 5,4 ha. 

Cette compensation sera réalisée sur le site du « Bois de Nezer I » (cf. chapitre 9 de l’étude 
d’impact relatif à la compensation), où seront conservées et gérées 6ha de landes sèches. 

 
 
 

2 COMPLEMENTS AU VOLET « EVALUATION DES 
INCIDENCES NATURA 2000 » 

2.1 - Rappel : site NATURA 2000 concerné par le projet 
Comme présenté dans l’étude d’impact, le présent projet de ZAC sur la commune de Mios, se 

situe en rive droite du Ruisseau d’Andron, en amont hydraulique de ce cours d’eau. Il s’agit d’un 
affluent rive droite de la Leyre, qu’il rejoint à environ 1,5 km vol d’oiseau au Sud-ouest des limites du 
projet. 

La Leyre fait l’objet d’un classement, au titre de la Directive « Habitats Faune Flore », en tant que 
Zone Spéciale de Conservation (ZSC) du réseau NATURA 2000 n° FR 7200721 « Vallée de la 
Grande et de la Petite Leyre ». Ce site NATURA 2000 n’est pas directement concerné par 
l’emprise du projet. 

Le DOCOB (Document d’Objectifs) de ce site NATURA 2000 a été approuvé le  
12 octobre 2005. Il présente les enjeux écologiques et les objectifs de conservation sur le site, 
identifiés à partir d’inventaires naturalistes menés sur l’ensemble du périmètre  
NATURA 2000. Ce document constitue donc une référence sur les habitats et espèces d’intérêt 
communautaire du site et de leur état de conservation. 

 
Ce site NATURA 2000 correspond à un vaste réseau hydrographique des Landes de Gascogne 

qui présente une ripisylve presque continue, avec une richesse floristique et faunistique élevée. Il est 
notamment d’intérêt pour des espèces comme la Loutre, le Vison d’Europe (espèce en fort déclin qui 
fait l’objet d’un plan national d’action coordonné par les DREAL), la Cistude d’Europe, la Lamproie de 
Planer, l’Agrion de Mercure, etc. 

 
La carte page suivante localise l’emprise du site NATURA 2000 considéré par rapport au projet de 

ZAC. 
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Figure 3 : Localisation du site NATURA 2000 « Vallée de la Grande et de la Petite Leyre » et du site du projet de ZAC

N 

Fond : DREAL Aquitaine 

Projet de 
ZAC 

Site NATURA 
2000 
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2.2 - Analyse des connexions potentielles entre les milieux situés 
sur l’emprise du projet et le site NATURA 2000 considéré – 
Conclusion sur l’incidence du projet 

Comme présenté sur la Figure 3 page 11, les terrains du projet ne sont connectés au site 
NATURA 2000 « Vallée de la Grande et de la Petite Leyre » qu’au travers du Ruisseau d’Andron, qui 
longe le Sud du site. Plus de 1,5 km séparent le projet de ZAC du site NATURA 2000. 

 
2.2.1 Analyse des connexions entre les milieux présents sur le site du projet et ceux du 

site NATURA 2000, vers le Sud/Sud-ouest 
Le Ruisseau d’Andron traverse, à l’aval du projet, le bourg de Mios. Il y subit de nombreuses 

altérations (busage, détournement du cours initial, suppression de la ripisylve, etc.). Aussi, la 
connexion entre les milieux présents sur le site du projet et ceux du site NATURA 2000 est réduite 
vers le Sud/Sud-ouest. 

 
2.2.2 Analyse des connexions entre les milieux présents sur le site du projet et ceux du 

site NATURA 2000, vers le Nord et l’Ouest 
L’autoroute A630 constitue une barrière physique majeure entre le terrain du projet et le site 

NATURA 2000, sur les parties Nord et Ouest. Aussi, la connexion entre les milieux présents sur le site 
du projet et ceux du site NATURA 2000 est ici limitée. 

 
2.2.3 Analyse des connexions entre les populations d’espèces d’intérêt communautaires 

sur le site du projet et celles du site NATURA 2000 
Rappelons que les populations d’espèce d’intérêt communautaire identifiées dans le DOCOB 

NATURA 2000 sont toutes inféodées aux cours d’eau et milieux associées de la Leyre. 
 
Exemple 1 : carte de localisation des habitats observations de Fadet des Laiches, établie dans le 

cadre de l’élaboration du DOCOB du site « Vallée de la Grande et de la Petite Leyre ». 

 
Figure 4 : Localisation des habitats du Fadet des Laiches sur le site  

NATURA 2000 « Vallée de la Grande et de la Petite Leyre » 

Projet de 
ZAC 
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Exemple 2 : carte de localisation des habitats du Lucane cerf-volant et du Grand Capricorne sur le 

site NATURA 2000.  

 
Figure 5 : Localisation des habitats des Lucane Cerf-volant et Grand Capricorne sur le site  

NATURA 2000 « Vallée de la Grande et de la Petite Leyre » 
 
Î Aussi, compte tenu de la distance et de l’interposition d’écrans au déplacement (habitations, 

routes, autoroute, etc.) entre les habitats d’espèces identifiés sur le site NATURA 2000 et ceux 
présents sur le périmètre de la ZAC, on peut considérer que les populations présentes dans le secteur 
du projet ne sont pas en relation avec celles du site NATURA 2000 « Vallée de la Grande et de la 
Petite Leyre ». 

 
 

2.2.4 Conclusion 
Les milieux identifiés sur le site du projet, et les populations d’espèces associées, ne sont donc 

pas physiquement connectés à ceux du site NATURA 2000.  
L’unique réelle incidence que pourrait avoir le projet sur le site NATURA 2000 serait le fait d’une 

altération de la qualité ou du régime hydraulique du Ruisseau d’Andron, qui pourrait entrainer une 
dégradation des milieux à l’aval. Or le projet a été défini afin d’éviter toute dégradation du Ruisseau 
d’Andron (bande tampon en bordure du cours d’eau, gestion des ruissellements, mesures pour éviter 
ou réduire les risques de pollution, mesures de suivi de la qualité de l’eau, etc.). 

Aussi, l’incidence du projet sur l’état de conservation des espèces et des habitats d’intérêt 
communautaire qui ont justifié la désignation de la « Vallée de la Grande et de la Petite Leyre », 
comme ZSC FR7200721 du réseau NATURA 2000, peut être considérée comme non significative à 
l’échelle du site NATURA 2000. 

 
 
 

Projet de 
ZAC 
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3 COHERENCE DE L’AMENAGEMENT, EVOLUTION 
DE LA POPULATION ET ALTERNATIVES 

 
Avis de l’Autorité environnementale (p 4/7) : « Situer ce projet par rapport aux possibilités 

d’urbanisation définies dans le PLU en justifiant la cohérence de l’aménagement par rapport aux 
perspectives d’évolution de la population et à l’absence d’alternative dans des zones restant à 
urbaniser dans les secteurs « en dent creuse » de la commune ». 

 
Lors de l’élaboration du PLU, la commune a fait des choix dans le cadre de son Projet 

d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), en matière de développement 
démographique et d’ouverture de zones à l’urbanisation d’ici 2015-2020. 

Ainsi, page 55 du Rapport de Présentation du PLU, les perspectives d’évolution démographique 
et les besoins en logements sont présentés : 

 
ÎLes perspectives d'évolution démographique et les besoins en logements 
(paragraphe 2.1.2) 
� Hypothèse d’évolution retenue et besoins en logements 

Les besoins en logements ont été évalués à partir de l'objectif de croissance démographique 
choisi par la commune, en adéquation avec la volonté de préserver ou de conforter les équipements 
existants (services municipaux, groupe scolaire, …). 
Cet objectif se définit par rapport aux enjeux de développement qui se posent actuellement pour la 
commune, c'est-à-dire : 

9 poursuivre la croissance démographique, 
9 renforcer l'attractivité de la commune en développant l'habitat et les équipements en 

privilégiant la densification bourg et l'extension Est du bourg (sous forme d’opération 
d’aménagement d’ensemble), 

9 offrir une diversité de produits (parcelles en opération d'ensemble à proximité du bourg, 
parcelles en diffus dans des hameaux…), 

9 renforcer les pôles d'activités source d'emploi et d'accueil de population nouvelle. 
 
L'option démographique choisie est celle d'une légère hausse du rythme de croissance observé 

entre 1990 et 1999, soit un objectif de population d'environ 7500 - 8000 habitants à l'horizon 2015 et 
environ 9000 habitants en 2020. 

Les besoins en construction correspondant à cet objectif démographique (comprenant le 
desserrement de la population actuelle) s'établissent entre 1.250 et 1.600 logements supplémentaires 
environ sur 15 ans, selon la marge d’évolution de la taille des ménages. 

 

� Incidence foncière dans la perspective d’une gestion économe de l’espace 
Une moyenne réduite à 1.500 m² par logement a été retenue pour apprécier les consommations 

foncières probables dues à l'habitat, aux voiries internes et espaces verts associés. Cette hypothèse 
correspond à la volonté de maintenir un tissu urbain relativement aéré, en cohérence avec le cadre de 
vie encore rural et forestier et le type d'habitat généralement recherché sur des communes comme 
Mios. 

Afin d'assurer la fluidité du marché foncier, de tenir compte des besoins fonciers liés aux 
équipements de superstructures divers et de garantir la mixité des fonctions au sein des zones 
urbaines, la consommation foncière à prévoir dans le PLU s'établit entre 220 et 290 ha environ 
pour satisfaire les besoins correspondant à une période de 15 ans.  

Encore une fois il convient de rappeler que la détermination de ces besoins correspond non 
seulement à l’habitat mais aussi aux autres fonctions admises dans les zones à urbaniser. 
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Afin de définir les zones à urbaniser, la commune a engagé des études techniques sur les 6 
principaux secteurs potentiellement urbanisables afin de faire le point par site sur la faisabilité et 
l’opportunité d’urbaniser. 

En page 58 du Rapport de Présentation du PLU, les choix stratégiques pour les zones d’habitat 
sont présentés : 

 
ÎLes choix stratégiques pour les zones d'habitat (paragraphe 2.1.3) 
� Le centre bourg (zones U1 et U1d) 

Dans le noyau central composé de services, d'un habitat dense et d'équipements publics divers, il 
n'existe plus que de rares possibilités d'extension pour l'habitat. La révision du POS vise donc avant 
tout à permettre la densification tout en assurant la préservation, la mise en valeur et la rénovation de 
l'existant notamment pour la sauvegarde du patrimoine architectural et des caractéristiques urbaines 
du bourg. 

 

� Les zones d’habitat en extension du bourg (U2, U3, U3a, U4 et AU) 
Face aux enjeux de population et aux perspectives de développement pour Mios, et compte tenu 

des caractéristiques locales (contraintes naturelles, réseaux insuffisants, blocages fonciers), la 
Commune a fait le choix d'une démarche volontariste en matière de zones d'habitat futur. 

Les choix retenus dans le PLU pour ces zones sont 
9 le renforcement des zones d'habitat autour du centre bourg dans les secteurs de Navarix, 

d'Andron, de Flatter et de Benau, 
9 l'affirmation d'un secteur d'extension d'habitat et d'équipements à l'est du bourg en continuité 

de la zone urbaine agglomérée. 
 
La définition quantitative et qualitative de ces zones dans le PLU résulte tout d'abord d'un certain 

nombre de constats  
9 des terrains libres en zones constructibles existent encore sur la commune mais ils s'avèrent 

insuffisants pour satisfaire les besoins en logements sur le moyen terme, 
9 compte tenu de la pression foncière qui s'opère actuellement sur la commune, l'ouverture à 

l'urbanisation de nouvelles zones d'habitat apparaît nécessaire pour, d'une part conforter le 
marché du terrain à bâtir sur la commune et, d'autre part répondre à la demande locale à 
court terme 

 
Par ailleurs, la prise en compte des contraintes techniques en matière de gestion des eaux a été 

un élément discriminant dans le classement et l’ouverture ou non de ces nouvelles zones à 
l’urbanisation. 

En effet, la commune a fait appel à l’expertise des bureaux d’études SOCAMA et CERAG en 
matière d’alimentation en eau potable et défense incendie, d’assainissement des eaux usées, d’étude 
géologique, hydrogéologique, hydrologique et enfin de traitement des eaux pluviales dans l'hypothèse 
d’un aménagement de ces secteurs. 

La synthèse des différents avis sur ces zones est exposée ci-après : 
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Secteur de Peyot : 
 
Localisation : à 1km environ à l’est - nord-est du centre bourg de Mios, à l’est de la RD 216. 
 
Caractéristiques générales : zone d’extension relativement importante, sa superficie étant une 
trentaine d’hectares. Si l’urbanisation est quasiment nulle à l’intérieur de la zone, un habitat très récent 
est organisé en continu en périphérie immédiate sur la quasi-totalité de ses limites. 
La topographie du site peu être considérée comme plane. 
 
Géologie des matériaux de recouvrement : il s'agit de matériaux constitués en majorité de sables 
siliceux moyens à fins, présence également de niveaux d’alios en place à faible profondeur et de 
sables argileux ou d’argiles sableuses. 
 
Hydrogéologie – hydrologie : le gradient hydraulique de la nappe au droit du site est quasiment nul du 
fait de l’absence de relief. Des niveaux d’alios à faible profondeur entravent la percolation des eaux 
météoriques qui alimentent cette nappe et l’écoulement souterrain est pratiquement inexistant. 
Le ruisseau le plus proche du site est le ruisseau d’Andron, le lit de celui-ci étant à 200m plus au nord 
au-delà de la zone urbanisée, à une cote sol malheureusement égale ou supérieure à la cote 
moyenne du sol site, cela ne permettant pas au ruisseau de jouer un rôle de drain pour le site. Il n’y a 
pas de ruisseau au sud. 
 
Traitement des eaux pluviales dans le cadre d’un aménagement : il n’y a pas d’exutoire fonctionnel, le 
seul envisageable étant le ruisseau d’Andron mais le lit de ce dernier au nord du site a une position 
topographique peu favorable. 
Or, le traitement des eaux pluviales ne peut être envisagé qu’à travers des solutions compensatoires 
et rejet contrôlé hors du site (réseau de fossés, bassin de rétention avec débit de fuite). La superficie 
du site étant relativement peu importante, les problèmes posés pour le traitement des eaux pluviales 
seront très délicats à résoudre, des sujétions pénalisantes étant à prévoir. 
 
Alimentation en eau potable et défense incendie : le réseau actuel (localisation et gabarit) ne permet 
qu’une alimentation de quelques maisons et en aucun cas la défense incendie. 
 
Assainissement des eaux usées : sauf en partie, il existe un réseau de collecte qui aboutirait au 
réseau général avec des problèmes de dimensionnement des réseaux et des postes si l’ensemble 
des zones s’urbanise. Le renforcement du réseau existant est très délicat à prévoir, surtout en zone 
urbanisée. 
 
Conclusion : du fait des nombreuses contraintes énoncées il ne semble pas opportun 
d'envisager l'urbanisation de ce secteur. Un maintien en zone naturelle permettrait de ne pas 
aggraver la situation actuelle en termes de gestion des eaux pluviales. 
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Secteur de Flatter : 
 
Localisation : la zone s’étend au nord - nord-est immédiat du bourg de Mios, en bordure occidentale 
de la RD 216. 
 
Caractéristiques générales : cette zone a une configuration très irrégulière et une superficie 
aménageable relativement peu importante de l’ordre d’une vingtaine d’hectares s’étendant de part et 
d’autre du ruisseau d’Andron qui la traverse d’est en ouest dans sa partie médiane. 
Il s’agit d’une aire insérée au sein d’une partie de la commune qui a été l’objet d’une intense 
urbanisation récente avec la création de lotissements importants. 
La topographie est marquée par la vallée du ruisseau d’Andron. Il est à noter que la pente générale de 
cette partie de la commune est orientée Est-ouest en direction de la vallée de la L’Eyre, pente suivie 
par le cours du ruisseau d’Andron, affluent de cette rivière. 
 
Géologie des matériaux de recouvrement : il s’agit, sous une pellicule de sables humiques, de 
matériaux détritiques fins à très fins micacés à dominante sableuse avec présence sporadique à faible 
profondeur de niveaux d’alios. 
 
Hydrogéologie – hydrologie : la très mauvaise perméabilité des matériaux en présence pénalise très 
fortement la percolation des eaux météoriques et l’écoulement souterrain naturel de la nappe donc 
son drainage par le ruisseau d’Andron. 
 
Traitement des eaux pluviales dans le cadre d’un aménagement : en prenant en compte les données 
précédentes, il est certain que le traitement des eaux pluviales posera des problèmes importants. La 
mise en place de solutions compensatoires incontournables sera délicate et sa gestion hasardeuse du 
fait de l’environnement urbanisé existant. 
En effet, cette zone est cernée par une urbanisation dense générant des volumes importants d’eaux 
pluviales en provenance des surfaces imperméabilisées créées et l’accroissement de ces volumes 
relevant de nouveaux aménagements pourra nuire à l’environnement en l’absence de solutions 
globales. 
 
Alimentation en eau potable et défense incendie : sous réserve d’assurer des bouclages entre les 
réseaux existants de part et d’autre de cette zone dans des diamètres suffisants, il est possible 
d’assurer l’alimentation en eau potable et en défense incendie.  
 
Assainissement des eaux usées : les réseaux existants font presque le tour du secteur. Il est donc 
possible de raccorder cette zone à ces réseaux avec les mêmes restrictions sur les postes de 
refoulement. On notera la présence du ruisseau d’Andron, donc d’un point bas, ce qui obligera la 
construction de postes de refoulement et une bonne coordination pour réaliser l’assainissement. 
 
Conclusion : ce secteur ne présente pas de difficultés particulières en ce qui concerne les 
réseaux autres que celles d’une bonne coordination pour les extensions des postes. Toutefois, 
la qualité des sols (faible percolation des eaux) et leur imperméabilisation liée à l'urbanisation 
du site pose la question de la gestion des eaux pluviales. Aussi, il semble opportun 
d'envisager une urbanisation globale du site afin d'assurer une gestion hydraulique cohérente 
et générale et d'autoriser un bâti peu dense. 
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Secteur de La Carreyre : 
 

Localisation : la zone est à 1,5km environ à l’est du bourg de Mios, à 750m à l’est de la RD 216. 
 
Caractéristiques générales : cette zone, de l’ordre de 25 ha, est occupée seulement par la forêt de 
pins et est entourée par l’urbanisation, légèrement plus diffuse à l’est. 
Au point de vue du relief, il y a une légère pente générale nord-sud. 
 
Géologie des matériaux de recouvrement : la formation des sables fauves et sables verts est 
directement superposée aux calcaires gréseux coquilliers grossiers. 
 
Hydrogéologie – hydrologie : la perméabilité des matériaux en présence est le plus souvent faible à 
très faible entravant la percolation des eaux météoriques qui de plus peut être bloquée 
ponctuellement par la présence d’une couche d’alios. Par ailleurs, le niveau piézomètrique de la 
nappe phréatique est en période de crue très proche de la surface du sol et doit être probablement 
subaffleurante en période très humide de longue durée. 
L’écoulement de la nappe ne peut être que très lent du fait de l’absence de gradient (topographie 
quasi-plane), de l’absence de ruisseau au droit et à proximité du site et de l’éloignement du lit de 
l’Eyre. 
 
Traitement des eaux pluviales dans le cadre d’un aménagement : l’absence de gradient hydraulique 
notable de la nappe phréatique, la perméabilité faible à très faible des matériaux de recouvrement, 
l’absence d’exutoire fonctionnel (ruisseau) au sein et à proximité immédiate, la piézométrie proche de 
la surface   sont autant de facteurs qui ne sont pas favorables à un traitement in situ des eaux 
pluviales issues des futures surfaces imperméabilisées. En effet, il devra être fait appel à des 
solutions compensatoires avec bassins de rétention et évacuation vers l’extérieur du site jusqu’à un 
exutoire qui devra être capable hydrauliquement de recevoir un débit de fuite (cet exutoire ne pouvant 
être que le ruisseau de Surgenne) donc l’accessibilité à partir du site posera un problème. 
Enfin dans la partie sud de la zone, il faudra veiller à la protection de cette nappe souterraine 
vulnérable aux pollutions anthropiques. 
 
Alimentation en eau potable et défense incendie : la canalisation existante qui dessert le hameau de 
Petit est à peine suffisante pour les maisons actuelles. Il faut donc prévoir un bouclage entre le Pujeau 
et la route de Caze pour pouvoir assurer l’alimentation en eau potable et la défense incendie. Il est 
aussi rappelé que la route de Caze dessert le secteur de Craque où des plaintes de faibles pressions 
sont déjà fréquentes et qu’un raccordement supplémentaire ne devrait pas améliorer. 
 
Assainissement des eaux usées : le secteur n’est pas du tout desservi. La desserte ne peut être 
réalisée que par une extension au préalable du réseau de collecte dans le secteur de Vivey.  
Au niveau du schéma, le secteur de Petit est prévu en autonome. 
 
Conclusion : du fait des nombreuses contraintes énoncées il ne semble pas opportun 
d'envisager à court terme l'urbanisation de ce secteur. La localisation du secteur est 
stratégique, aussi un aménagement à long terme permettrait de disposer du temps nécessaire 
pour mettre en place les réseaux et équipements précédemment énoncés. 
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Secteur de Arnauton – Lillet – Hobre : 
 
Localisation : la zone est à 2km environ au sud – sud-est du bourg de Mios, de part et d’autre de la 
RD 3 reliant Mios à Salles. 
 
Caractéristiques générales : cette vaste zone est occupée par une végétation arbustive et des terres 
agricoles. L’urbanisation très diffuse est surtout concentrée le long de la RD 3. 
Au point de vue topographique, le relief est relativement tourmenté (partie haute avec une cote sol 
supérieur à +25 de part et d’autre de la RD3 entre le sud d’Arnauton et Lillet). 
 
Géologie des matériaux de recouvrement : formation en présence : des sables fauves et sables verts. 
Il faut également noter l’existence ponctuelle au sud-ouest de la zone d’édifices dunaires, de forme 
grossièrement parabolique. Enfin, en bordure occidentale de la zone, en rive droite de l’Eyre, s’étend 
une bande d’alluvions fluviatiles récentes. 
 
Hydrogéologie – hydrologie : la perméabilité des sables en présence est en général faible à très 
faible. La nappe supportée par ces matériaux a donc de très mauvaises caractéristiques 
hydrogéologiques et n'est donc pas exploitée pour l'alimentation des réseaux d'adduction d'eau 
potable. 
Au point de vue hydrologique, on se trouve au sein du bassin versant rive droite de la l'Eyre. Les 
ruisseaux affluents de Carcagnon et de la Surgenne doivent avoir une influence faible sur 
l'écoulement souterrain de la nappe phréatique. 
 
Traitement des eaux pluviales dans le cadre d’un aménagement : le traitement des eaux pluviales 
issues des surfaces imperméabilisées créées dans le cadre d'une urbanisation sur cette zone ne 
pourra pas se faire par infiltration in situ mais devra faire appel à des méthodes compensatoires. Si 
des exutoires pour rejet à l'extrémité du site des volumes d'eaux pluviales en provenance de bassins 
d'étalement sont bien présents, il n'en demeure pas moins que les problèmes posés par la 
topographie du site seront réels lorsqu'il s'agira de mettre en place un réseau d'évacuation des 
effluents pluviaux issus des surfaces imperméabilisées créées. 
 
Alimentation en eau potable et défense incendie : ce secteur se situe à proximité de la canalisation 
principale reliant le réservoir de Hobre au bourg de Mios. Sous réserve de réaliser les canalisations 
suffisantes, il n’y a pas de problème de desserte en eau potable et incendie. 
 
Assainissement des eaux usées : ce secteur est prévu en assainissement collectif par le schéma mais 
il n’existe aucun réseau ni station de traitement pour l’instant. Un développement important de 
l’urbanisme qui devrait s’accompagner d’un réseau collectif ne doit donc être envisagé que dans un 
futur lointain sauf à prévoir des investissements importants. 
 
Conclusion : zone où l’urbanisation doit être modérée en raison des problèmes 
d’assainissement. 
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Secteur entre Andron et Masquet : 
 
Localisation : largement au nord du bourg de Mios et des nombreux lotissements implantés également 
au nord. 
 
Caractéristiques générales : cette zone est quasi entièrement occupée par la forêt des landes 
girondines (pins). L'urbanisation est dense essentiellement à l'ouest et au sud du site. 
Au point de vue topographique, il n'y a pas de relief notable. 
Enfin, il n'y a aucun ruisseau au droit de la zone ni à proximité immédiate. 
 
Géologie des matériaux de recouvrement : le site est recouvert dans sa partie méridionale par des 
sédiments quaternaires. De plus, en certains secteurs de la partie méridionale, on observe la 
présence d’édifices dunaires de type parabolique. 
 
Hydrogéologie – hydrologie : la perméabilité des matériaux de couverture (sédiments quaternaires à 
dominante sableuse) en général faible à très faible ne permet pas une percolation normale et efficace 
des eaux météoriques d'autant plus que le niveau piézomètrique de la nappe phréatique se situe très 
près du sol. La nappe peut même devenir subaffleurante, son écoulement souterrain n'étant pas 
facilité par un écoulement très lent dû à un gradient hydraulique faible à très faible. 
Par ailleurs, l'absence de réseaux au droit et à proximité du site est préjudiciable à un essorage des 
sols par drainage naturel. 
 
Traitement des eaux pluviales dans le cadre d’un aménagement : la faible perméabilité des sols 
sableux à sablo-argileux avec présence d'alios à faible profondeur est peu favorable à une infiltration 
des eaux météoriques. De plus, l'écoulement de la nappe est défavorisé par un gradient faible lié à la 
topographie sensiblement plane ce qui ne permet pas un drainage naturel efficace vers la rivière 
l'Eyre. Enfin, il n'y a pas de ruisseaux sur et à proximité immédiate de la zone. 
Pour le traitement des eaux pluviales issues des futures surfaces imperméabilisées créées sur la 
zone, il devra donc être fait appel à des solutions compensatoires. En  l'absence d'exutoire naturel 
existant (ruisseau), il devra être nécessairement mis en place un système d'évacuation des excès 
d'eau vers la l'Eyre et cela à travers la zone marécageuse s'étendant entre la RD3 et la rive droite de 
la rivière. 
 
Alimentation en eau potable et défense incendie : sous réserve de continuer les bouclages déjà initiés 
dans les lotissements récents, la desserte en eau potable et défense incendie est envisageable. 
 
Assainissement des eaux usées : la topographie des lieux et les réseaux des lotissements existants 
doivent être raccordés à l'assainissement collectif, après réalisation d'un poste de refoulement. Sous 
réserve de prévoir un projet d'ensemble, il est possible de raccorder l'ensemble de la zone sur le 
réseau du lotissement de la Pinède. Il sera impératif de revoir au minimum le dimensionnement du 
poste de ce lotissement. 
 
Conclusion : développement possible sous réserve de prévoir une bonne coordination entre 
les différents projets. 
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Secteur d'extension est du bourg : 
 
Localisation : la zone se trouve au nord du bourg de Mios avec une limite septentrionale à 600m 
environ au sud de l'autoroute A660. Cette aire s'étend de part et d'autre de la RD216 au sein d'un 
vaste espace boisé (lieux-dits Couyalla – Benau – Bas du Haou – Les Peloueyres). 
 
Caractéristiques générales : très vaste zone dont la superficie est de l'ordre de 200 ha et qui est 
essentiellement occupée par la forêt des landes girondines (pins, rares chênes,  ) avec ici un sous-
bois peu dense. 
L'urbanisation est inexistante au sein de la zone. 
Le relief est marqué par une pente générale est-ouest sensiblement homogène en direction de la 
vallée de la l'Eyre dont le lit est à environ 2km à l'ouest du site. Sur ledit site, la cote sol NGF passe de 
+30 environ en limite orientale à +24 en limite occidentale. Au-delà de la limite occidentale et jusqu'au 
lit de l'Eyre, la cote s'abaisse encore plus nettement. Il y a donc une dénivellation de plus de 20m 
entre la limite occidentale du site et l'Eyre, dénivellation intéressant une vaste zone également non 
urbanisée. 
 
Géologie des matériaux de recouvrement : les matériaux en présence appartiennent à la formation 
géologique des sables des Landes. Des niveaux d'alios peu épais et discontinus existent à faible 
profondeur. 
 
Hydrogéologie – hydrologie : la nappe superficielle libre est alimentée par les précipitations 
atmosphériques. Elle s'écoule globalement d'est en ouest avec un gradient hydraulique variable dans 
le sous-sol du site. Le niveau piézomètrique de cette nappe est en général peu profond et peut même 
en période de crue être subaffleurante au sein de certaines parties du site à la cote sol basse avec 
l'alios proche de la surface du sol. 
En ce qui concerne l'hydrologie, cette zone est localisée au sein du bassin versant rive droite de la 
l'Eyre, mais à plus de 2km du lit de cette rivière. De plus, à peu de distance au sud du site coule le 
ruisseau d'Andron, affluent rive droite de l'Eyre alors qu'en limite septentrionale on trouve la partie 
amont du lit de la craste de Lescazeilles là où elle n'est pas pérenne mais participe au drainage de la 
nappe lorsqu'elle est en crue. Cette craste a pour exutoire le ruisseau de Lacanau qu'elle rejoint à 
1,3km environ. 
Enfin, le terrain est actuellement quadrillé par un réseau de fossés peu profonds et très mal 
entretenus pour être efficaces en tant que drains car ils ne permettent pas en leur état présent de 
drainage normal de la nappe phréatique. 
 
Traitement des eaux pluviales dans le cadre d’un aménagement : en premier lieu, le réseau de fossés 
devra donc être repensé, renforcé et adapté aux besoins, ce qui permettra un assainissement normal 
et pérenne du site. 
De plus, l'adoption de solutions comportant la création de plusieurs bassins d'étalement dans lesquels 
aboutiront les effluents eaux pluviales sera parfaitement possible du fait de la superficie disponible 
pouvant être réservée à cet effet en prenant en compte les volumes d'EP à traiter en provenance de 
tous les aménagements intéressants l'ensemble de la zone. Si ces bassins pourront éventuellement 
être à la fois de rétention et d'infiltration, la plus grande partie des eaux recueillies devra être 
évacuées hors du site vers les exutoires existants, à savoir le ruisseau d'Andron voire la craste de 
Lescazeilles. La dénivellation entre le site et le cours de la l'Eyre étant importante, l'écoulement des 
rejets à la sortie des bassins pourra se faire aisément en tenant compte bien évidemment des 
caractéristiques hydrauliques des ruisseaux qui devront bénéficier d'un entretien efficace et régulier 
comme cela a été souligné ci-avant. 
 
Alimentation en eau potable et défense incendie : la zone n'est pas urbanisée et ne dispose d'aucune 
canalisation de desserte. Par contre, elle est traversée dans sa partie sud par la canalisation en 
diamètre 200 qui relie le forage du Pujeau au secteur de Lacanau de Mios. Ce forage n'est utilisé 
actuellement qu'à environ 30% de sa capacité. 
Sous réserve de prévoir la construction de réserves (bâches au sol ou réservoir surélevé) et de créer 
le réseau adéquat, il n'y a pas de problème pour alimenter en eau potable la zone et assurer la 
défense incendie. Le réseau devra être conçu et réalisé à partir de la canalisation en diamètre 200 
existante. 
Dans l'hypothèse où le secteur de Lacanau de Mios se développerait (habitations ou nouvelles 
activités), il serait opportun de prévoir un autre forage dédié à ce secteur. 
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Assainissement des eaux usées : le secteur n'est pas du tout desservi mais il existe des têtes de 
réseaux aux lieux-dits Pujeau, Benau et Escaudon. Il n'est pas prévu au niveau du schéma 
d'assainissement. 
Cependant, compte-tenu de la taille de cette zone, les réseaux anciens du centre bourg et les postes 
de relevage, dont celui de Voisin, seraient insuffisants pour recevoir la totalité des effluents produits. 
Il faut donc prévoir pour desservir cette zone : 
- l'extension à terme de la station d'épuration ou la création d'une nouvelle unité de traitement, 
- la création, au moins en grande partie, d'un réseau de desserte spécifique à la zone, rejoignant 

directement le site de traitement, sans passer par l'ancien réseau. Ce réseau sera obligatoirement 
réalisé par un refoulement. 

 
Conclusion : le développement de cette zone n'est envisageable que si des infrastructures 
particulières et adaptées à la taille de la zone sont prévues. Ces réseaux seront à développer 
directement par l'aménageur en collaboration avec le syndicat des eaux. En l'état actuel des 
réseaux, il n'est envisageable de raccorder directement qu'une partie de la zone, de préférence 
située à proximité des réseaux existants au contact de la zone urbaine actuelle. 

 
 
Considérant tous ces aspects, la commune a opté pour un regroupement des zones à urbaniser 

en poursuivant et en maîtrisant la logique de développement urbain de la commune : autour du 
centre, en comblant les espaces libres issus d'une urbanisation linéaire le long des axes principaux 
tout en maintenant le long de la RD3 une coupure verte entre la zone agglomérée de Mios et le 
hameau de Lillet (zone d'Arnauton - Lillet - Hobre).  

Ainsi au titre du développement de la zone urbaine centrale, les secteurs d'Andron, de Navarix, de 
Flatter et pour partie du secteur d'extension Est du bourg ont été classés en zones à urbaniser à court 
et moyen terme. 

Parallèlement, les orientations du PLU visent à mieux répartir les capacités d'accueil entre les 
zones AU1g (faisant l'objet d'un aménagement global sous forme d'opération d'ensemble) et AU1p 
(faisant l'objet d'une urbanisation progressive), de façon ciblée sur les différents sites de 
développement. 

Pour cela, il a été tenu compte des structures foncières et de leur mutabilité future, de la proximité 
des réseaux d'assainissement, immédiate ou à terme, des possibilités de desserte ou de 
désenclavement. 

Concernant ce dernier point, la solution adoptée consiste en l'obligation faite aux aménageurs de 
créer des voies nouvelles d'organisation dans les différents secteurs à urbaniser. 

 
Au regard des différentes contraintes techniques et foncières s'imposant aux secteurs de la 

Carreyre et d’extension est du bourg, la municipalité a souhaité ne pas les ouvrir à court terme à 
l'urbanisation. Les zones AU2 et AU2g constituent une réserve foncière ; leur urbanisation ultérieure 
se fera par modification du PLU. 

 
Enfin, en page 57 le Rapport de Présentation du PLU rappelle la cohérence entre les objectifs 

démographiques et fonciers et les surfaces ouvertes à l’urbanisation. 
 

ÎCohérence avec le PLU 
La surface totale des terrains en zones AU1 est de 135 ha et se distingue comme suit : 
9 Dans les "dents creuses" au sein de la zone urbaine agglomérée, les terrains classés en 

AU1 représentent environ 57 ha, il s'agit des secteurs de Andron Ouest - Navarix et de 
Flatter – Benau Sud - Ganadure. Dans ces secteurs, l'urbanisation à destination principale 
d'habitat pourra se réaliser dans le cadre d'opérations individuelles (AU1p) ou sous forme 
d'opération d'ensemble (AU1g) en fonction des contraintes du milieu. 

9 Dans le secteur d'extension est du bourg les zones dévolues à une occupation future par 
de l'habitat sous forme d'opérations d'ensemble en AU1g sont d'environ 78 ha. La 
réalisation d'une opération d'aménagement global, en continuité du bourg, permet 
d'envisager une plus grande mixité dans les opérations de logement. 
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D’autre part, une réserve foncière urbanisable par modification de PLU, les zones AU2 et AU2g, 
a une superficie d'environ 58 ha. Elle correspond au site de La Carreyre (zone AU2g) car celui-ci 
présente de nombreuses contraintes techniques qui ne permettent pas d’envisager une urbanisation à 
court terme et au secteur d’extension est du bourg dont l’ouverture à l’urbanisation est conditionnée 
par les modifications résultant de la révision du Schéma Directeur prévue en 2010. 

Par ailleurs, quelques disponibilités au sein des zones U3a et U4, acceptant des constructions 
sous conditions (taille des terrains en raison de l'assainissement individuel, …) représentent une offre 
supplémentaire, qui est toutefois résiduelle compte tenu des constructions réalisées depuis au sein 
de ces zones. 

Ces terrains viennent diversifier l'offre sur la commune pour mieux répondre à la demande de 
population souhaitant s'installer dans les communes rurales et viennent également compléter les 
besoins en foncier pour satisfaire les hypothèses de croissance de la population. 

Au total, les surfaces urbanisables prévues dans le PLU sont limitées voire inférieures aux stricts 
besoins fonciers évalués d’ici 2015. Selon l’évolution du contexte communal (notamment les dents 
creuses), intercommunal (notamment le SCOT) et pour anticiper sur ses besoins au-delà de 10 à 15 
ans, la commune envisage à plus long terme de poursuivre l’urbanisation en extension est du bourg.  

 
 

Bilan d’étape du PLU approuvé en 2007 
Les objectifs de construction du PLU correspondant à l’objectif démographique retenu par la 

commune étaient de 1.250 à 1.600 logements supplémentaires, soit une moyenne de 1.425 
logements environ sur 15 ans ce qui correspond à une production annuelle moyenne de 95 
logements. 

D’après les données SITADEL (Ministère de l’écologie, du développement durable et de 
l’énergie), le nombre annuel de logements commencés sur la commune de MIOS est le suivant : 
 

Année Nb Logements commencés 
2007 80 

2008 85 

2009 158 

2010 161 

2011 178 

2012 114 

Total 2007 - 2012 776 

  

Moyenne annuelle 2007-2012 129 logt/an 

 
La localisation des projets de construction depuis 2007 démontre une urbanisation progressive 

des dents creuses en zones urbaines et des zones A Urbaniser du bourg (zones de Flatter, Navarix, 
Les Longues) que celles-ci fassent l’objet d’un aménagement global sous forme d’opération 
d’ensemble ou d’une urbanisation progressive. 

Pour mémoire, seules les zones AU1 sont ouvertes à l’urbanisation, les zones AU2 constituent 
des réserves foncières et ne sont donc pas ouvertes à court terme à l’urbanisation. 

 
Les plans suivants dressent un état des lieux : 
9 des opérations réalisées et donc des disponibilités foncières au sein des zones AU du PLU 

en 2013, 
9 des projets en cours d’instruction au sein des zones AU du PLU en septembre 2013. 
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Figure 6 : Etat de l’urbanisation et des disponibilités foncières au sein des principales zones à urbaniser du PLU (2013) 
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Figure 7 : Etat de l’urbanisation et des disponibilités foncières au sein des principales zones à urbaniser du PLU (2013) – projets en cours d’instruction en septembre 2013 
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4 MODES DE DEPLACEMENTS ET CONNECTIONS 
ENTRE LE PROJET ET LES SECTEURS 
URBANISES DE LA COMMUNE 

 
Avis de l’Autorité environnementale (p 7/7) : « la nécessité de compléter le volet relatif aux modes 

de déplacements sur le site et aux connections entre le projet et les secteurs urbanisés de la 
commune ». 

 
Lors de l’élaboration du PLU, la commune a fait des choix en matière d’organisation des réseaux 

de voiries et de développement des liaisons douces (page 68 du Rapport de Présentation du PLU). 
 

ÎL'organisation  des  réseaux  de  voiries  et  le  développement  des  liaisons  douces 
(paragraphe 2.3.) 

Les options retenues par la commune en matière de déplacements tendent à améliorer le 
fonctionnement et la sécurité des déplacements mais également la lisibilité du territoire. Elles 
concernent notamment les points suivants : 

 

� La requalification des axes d'entrée et le renforcement de la sécurité 
Outre la prise en compte du contexte réglementaire lié à l'aménagement des entrées de ville 

(application de l'article L-111.1.4. en bordure des routes à grande circulation), la commune entend 
améliorer sur ces axes : 

9 la sécurité des carrefours ; 
9 l'intégration des sites de développement urbain, en prévoyant les conditions de leur 

raccordement à la voirie publique principale (mise en œuvre des orientations particulières 
d'aménagement). 

 
Ainsi, s'inscrivent dans cette logique : 

y le réaménagement de l'entrée de ville ouest (RD 216) prévu en relation avec l'ouverture 
à l'urbanisation du secteur d'extension est du bourg, 

y le projet de voie alternative du bourg, destiné à fluidifier le trafic dans la rue principale et 
à y sécuriser les déplacements piétons. 

 

� L'amélioration des conditions de déplacements doux en centre-ville 
Cette préoccupation s'inscrit en particulier dans le cadre des réflexions sur la volonté de maillage, 

et en s'appuyant notamment sur la réalisation prévue de liaisons, maillant les principaux sites 
d'équipement et de patrimoine de la ville. 

Des réservations sont ainsi prévues au PLU pour assurer des aménagements et les continuités de 
cheminements doux entre le quartier de Benau et le centre bourg. 

 
Les Orientations particulières d’aménagement du PLU précisent les dispositions concernant la 

voirie et les modes de déplacements alternatifs à l’automobile. 
 

ÎMotif des orientations particulières d'aménagement pour les voies nouvelles à créer sur 
les  secteurs  AU,  comprenant  les  dispositions  nécessaires  pour  faciliter  les  modes  de 
déplacements alternatifs à l'automobile (paragraphe 5.4.2.) 

A l’issue du diagnostic, les besoins en matière de transport ont été identifiés, et les problèmes et 
enjeux en matière de transport sur le territoire de Mios peuvent être résumés comme suit : 

9 le réseau de voirie, présentant des caractéristiques rurales et manquant de lisibilité et de 
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clarté ; 
9 la nécessaire constitution de réseaux de pistes cyclables. 

C’est pourquoi, dans le cadre du PLU, des orientations particulières d'aménagement pour les 
voies nouvelles à créer sur les secteurs AU, comprenant les dispositions nécessaires pour faciliter les 
modes de déplacements alternatifs à l'automobile ont été élaborées. 

 
Les orientations sont les suivantes : 

y dans les secteurs AU de développement résidentiel ou d'équipements, les opérations 
d'aménagement et les projets d'implantation devront prévoir des emprises de voirie 
conformes aux objectifs de liaisons et de dessertes indiqués aux schémas de secteurs, 

y les sites de développement résidentiel et d'équipement devront prendre les dispositions 
nécessaires pour faciliter, développer et intégrer les modes de déplacements collectifs 
terrestres ainsi que les modes de déplacements doux (piétons - cycles), conformément 
aux orientations prévues au P.A.D.D. et aux orientations particulières d’aménagement. 

 
ÎMotifs  des  orientations  particulières  d'aménagement  pour  les  secteurs  à  urbaniser 
d’extension est du bourg, de Flatter, Benau‐Sud et Ganadure, d’Androu‐ouest et de Navarix 
(paragraphe 5.4.3). 
� Un constat : 

Les secteurs AU1 sont des espaces naturels intéressants par leur position au sein de l'espace 
urbanisé. Ils constituent également un poumon vert pour les habitants de la commune (lieux de 
promenades non aménagés). 

Il s’agit de zones encore vierges dans un contexte de pression foncière forte. 
 

Situés au contact du bourg et de ses équipements, ces espaces doivent affirmer leur place en tant 
qu'espace à vocation sociale. En effet la commune les a  identifiés comme étant les principaux 
secteurs qui pouvaient répondre, dans les années à venir, aux enjeux de mixité sociale. 

 

� Les enjeux 
Ce sont des secteurs que la commune souhaite privilégier pour répondre aux objectifs: 
9 de mixité sociale, 
9 de production de logements répondant aux déficits constatés sur le territoire, 
9 d’aménagements intégrés à la composante paysagère. 

 

D'autres enjeux découlent de ces choix : 
y la création de voies de liaison avec les quartiers existants et notamment le bourg, 

favorisant le désenclavement de certains quartiers, 
y un maillage renforcé pour assurer une meilleure traversabilité afin d'établir des 

continuités dans les déplacements locaux entre les quartiers et le bourg. Ces solutions 
s'appliqueront également aux déplacements doux. 

y la vocation des espaces naturels au sein de ces espaces à urbaniser. 
 
C'est pourquoi, dans le cadre du PLU, des Orientations Particulières d'Aménagement ont été 

élaborées pour les principaux secteurs à urbaniser 
 
 



RéponseAvisAE-ZAC Mios-Sep2013b 

Note réponse Avis Autorité Environnementale        Commune de MIOS - SARL J.DARRIET 
Septembre 2013        Aménagement d’une ZAC à Mios (33) 

30

 

 
 

Figure 8 : Orientations particulières d’aménagement pour les zones AU du PLU
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Le schéma d’aménagement de la zone AU d’extension Est du bourg garantit le maillage avec le 
réseau de voirie existant : accroche sur la RD 216, prolongement de la rue du Pujeau au sud et 
raccordement à la route de Cloche au nord. De plus, l’impasse de Janvier et la rue de Ganadure 
assurent de manière sécurisée une liaison douce (piéton-cycle) en direction du bourg. 

 
Le Dossier de Création de la ZAC du Parc du Val de l’Eyre approuvé par le Conseil Municipal le 

11 décembre 2008 précise le parti d’aménagement de l’opération. 
 
L'élaboration du plan d'aménagement cherche à définir les meilleures conditions d'aménagement 

au niveau de l'image paysagère, de l'organisation viaire et des lieux de vie. Le projet s'articule ainsi 
autour de trois orientations principales : 

9 la composition d'un cadre de vie de qualité, 
9 l'organisation et la maîtrise des déplacements, 
9 la valorisation du paysage. 

 
ÎComposer un cadre de vie de qualité (paragraphe 2.1) 

Construire la ville en aménageant son entrée depuis l’A660, en donnant une vitrine au pôle 
tertiaire, en intégrant l’habitat dans le quartier par différents types de mixité et en s’appuyant sur des 
lieux particuliers, des espaces paysagers en réseau. 

 
Une structure principale maillée de part et d’autre de la RD 216, en organisant les déplacements, 

permet la diffusion entre les quartiers existants et les extensions futures. 
La RD 216 complétée par une voie structurante instaure une unité au site en passant par des 

fragments déjà installés et en suivant le dessin naturel du parcellaire et des pistes forestières 
existantes. Cette voie représente l’axe central du quartier, elle est bordée d’activités tertiaires, 
d’habitat et accueillent un pôle d’équipements publics scolaires et sportifs. Cet axe structure 
l’ensemble du projet, il est ponctué d’espaces publics - d’espaces verts :  

 

y la vaste bande verte associée au pôle d’activités tertiaires et d’équipements publics, à 
la fois parvis, lieu de cheminements doux  et aires de stationnement paysager, 

 

y le parc associé aux lignes électriques offrant un espace de proximité à l’habitat 
environnant et un lieu de détente et promenade autour d’une succession de bassins 
paysagers, 

 

y les espaces publics de proximité, placettes et squares, espaces verts accueillant des 
petites aires de jeux de proximité. 

 
ÎOrganiser et maîtriser les accès et les déplacements (paragraphe 2.2) 
� Relier le secteur de la ZAC et le bourg de Mios et relier les différents secteurs du site en 

hiérarchisant le réseau viaire, en facilitant les accès au transport collectif et en favorisant 
les modes alternatifs à l’automobile. 

 
La voirie s’appuie sur le réseau existant et complète le maillage en le hiérarchisant 
L'accès principal au site est assuré par 2 carrefours sur la RD216 permettant la diffusion à 

l'intérieur de la zone. Ils répondent à un objectif de sécurité (ralentissement) et de mise en valeur de 
l'entrée de ville. La RD reste l'axe principal de Mios.  

 
L'organisation interne est assurée par un maillage de voies secondaires entre la RD216 et la 

Route de Cloche. Ce réseau garantit une bonne distribution du site ainsi qu'une bonne desserte des 
principaux éléments de programme et des quartiers limitrophes. 

Les caractéristiques prévues pour la voirie principale sont de dimension suffisante et permettent 
d'inscrire une piste cyclable et des aménagements paysagers d'accompagnement. 
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Elles permettent également le raccordement du tissu existant aux voies primaires. L’ensemble de 
ce maillage améliore et facilite l’accès aux quartiers limitrophes et rend plus lisible les liaisons entre le 
centre de Mios et le secteur ouest de la zone urbaine miossaise.  

Ce schéma de voirie est complété par un réseau de voies tertiaires de desserte locale des îlots 
d’habitat. 

 
Les transports en commun traversent la ZAC au niveau de la RD 216 
La desserte en transport en commun pourra être assurée au niveau de la RD 216 et notamment 

des équipements publics. 
 
Les cheminements doux irriguent l’ensemble du secteur 
Les modes de déplacement doux sont intégrés au projet à travers des cheminements piétons au 

sein des espaces verts aménagés et des pistes cyclables notamment le long des voies structurantes. 
L'aménagement des liaisons piétonnes transversales répond à une double logique de perméabilité 

du site et de protection des déplacements doux (cyclistes et piétons). 
 
De plus, le Dossier de Création de la ZAC rappelle les dispositions et préconisations prévues en 

faveur de l’intégration du projet dans son environnement. 
 

ÎDispositions d’intégration des déplacements alternatifs (paragraphe 1.3) 
� La mise en place d'un réseau de cheminements piétons / deux-roues  

Le projet prévoit la réalisation de bandes et pistes cyclables dans le secteur de la ZAC.  
Des pistes cyclables séparées de la chaussée routière sont notamment recommandées sur les 

axes principaux. 
Parallèlement à l'extension des itinéraires cyclables sur le réseau routier existant et futur, il est 

également proposé d'aménager : 
9 un aménagement ponctuel de traversées piétonnes aux carrefours avec la RD 216, 
9 une largeur minimale des trottoirs à 1,5 m sur l'ensemble du réseau à réaliser, 
9 des parkings deux-roues à proximité des différents équipements, tant publics que tertiaires. 

 

� La mise en place de mesures spécifiques liées aux voies  
Dans le cadre de la ZAC du Parc du Val de l'Eyre, les mesures suivantes sont préconisées : 
9 l'aménagement d'un réseau de voies non rectilignes assurant l'apaisement du trafic dans les 

secteurs fortement fréquentés (aux abords des équipements) et des espaces résidentiels, 
9 des aménagements spécifiques de réduction des vitesses sur l'axe principal aux abords des 

équipements et des activités, au sein de la zone (plateaux traversants, …), 
9 des aménagements spécifiques de type « zone 30 » sur la Route de Cloche. 

 
Un des enjeux principaux de ces mesures est de marquer lisiblement les entrées au nouveau 

quartier et plus largement à la ville de Mios, afin d'afficher l'arrivée dans un milieu urbain. 
Le Dossier de Réalisation de la ZAC approuvé par le Conseil Municipal le 2 février 2010 précise 

dans la pièce « Programme des équipements publics à réaliser » les caractéristiques des 
infrastructures de voirie et propose des coupes de principe. 

 
ÎLes infrastructures de voiries 

Le projet prévoit l'aménagement de voies internes à la zone, permettant de desservir les futurs 
lots d’habitat, d’équipements et d'activités tertiaires et commerciales, et raccordées aux voies 
départementale (RD216) et communales existantes (rue du Pujeau, rue de Peyot, impasse Janvier et 
route de Cloche). 

Trois profils de voies à créer sont prévus, en cohérence avec le maillage général envisagé pour le 
site et les caractéristiques des îlots de terrains à desservir. 
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Les caractéristiques des voies (longueur des sections, largeur d’emprise, profil type, …) ci-après 
sont à titre indicatif car susceptibles d’évoluer dans la phase de maîtrise d’œuvre. 

 
L’organisation du réseau de voies primaire et secondaire est prévue avec l’aménagement de 2 

nouveaux carrefours giratoires sur la RD 216. Ces carrefours seront réalisés dans le cadre des 
principes qui seront fixés par convention avec le Conseil Général 33, Gestionnaire du Réseau des 
Routes Départementales. Le financement sera pris en charge par l’aménageur de la ZAC. 

 
9 La voie de desserte primaire 

Connectée à la RD216 en un point au niveau d’un nouveau giratoire, cette voie desservira les 
terrains à vocation commerciale et les équipements publics de part et d’autre de la RD 216 : 

Son profil d'aménagement s'inscrit en contiguïté de l'espace vert paysager (d’une épaisseur d’une 
quarantaine de mètres) prévu dans le cadre de la ZAC en transition entre l’îlot commercial, les 
équipements publics et les quartiers d’habitat. 

Les caractéristiques prévues pour l'aménagement de cette voie principale sont les suivantes : 
� Emprise publique courante totale : ........... 18 m environ, pouvant comprendre : 

– Chaussée :  ................................................. 7,00 m (3,5 m x 2) 
– Fossé unilatéral planté : .............................. 3,5 m 
– Un terre-plein central planté :      ..1,75 m 
– Piste cyclable :  ........................................... 2 m  
– Cheminements piétons :  ............................ 3 m (1,50 m x 2) 
– Une bande verte plantée :        0,75 m 

(séparative entre piste cyclable et trottoir) 
� Aménagements spécifiques : 

– aménagement d'une aire de retournement ou raquette en bout de chacune des phases 
1 et 2 nord de la RD 216. 

 

 
Figure 9 : Principe de coupe sur la voirie primaire (18 m d’emprise publique) 
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9 Les voies de desserte secondaire 
Ces voies secondaires sont destinées à la desserte d’îlots à vocation d'accueil d'activités de taille 

plus restreinte ou de moindre fréquentation, d’équipements publics de proximité et de quartiers 
d’habitat. 

Les voies secondaires offrent deux profils, de 12 mètres ou 13 mètres d’emprise, selon qu’elles 
s’accompagnent d’une piste cyclable ou non. 

 
9 Les voies secondaires avec une emprise publique de 13,5 mètres environ (incluant une piste 

cyclable) 
Les caractéristiques prévues pour l'aménagement de ces voies sont les suivantes : 
� Emprise publique courante totale : ........... 13,50 m environ, pouvant comprendre : 

– Chaussée :  ......................................................... 6.00 m (3 m x 2) 
–  Noue plantée unilatérale :  .................................. 3 m 
–  Trottoir :  .............................................................. 1,50 m 
–  Espace partagé piétons - cycles :  ...................... 3 m 

� Aménagement spécifique :– ............. aménagement de raquette de retournement en bout de 
chacune des phases 1 et 2. 

 

 
Figure 10 : Principe de coupe sur la voirie secondaire (13,5 m d’emprise publique) 

 
9 Les voies secondaires avec une emprise publique de 12 mètres environ 

Les caractéristiques prévues pour l'aménagement de cette section de voie sont les suivantes : 
� Emprise publique courante totale : ........... 12 m environ, pouvant comprendre : 

– Chaussée :  ......................................................... 6.00 m (3 m x 2) 
–  Bande verte plantée unilatérale :  ....................... 3 m 
–  Trottoir :  .............................................................. 3 m (1,50 m x 2) 

 
� Aménagement spécifique : 

– aménagement de raquette de retournement en bout de chacune des voies en phases 1 
et 2. 
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Figure 11 : Principe de coupe sur la voirie secondaire (12 m d’emprise publique) 

 
9 Les voies de desserte tertiaire 

Ces voies sont destinées à la desserte des îlots de surface plus réduite et à vocation principale 
d'accueil d’habitat. Les caractéristiques prévues pour l'aménagement de cette section de voie sont les 
suivantes : 
� Emprise publique courante totale : ...........     ...10 m environ, pouvant comprendre : 

– Chaussée :  ......................................................... 5.00 m (2,5 m x 2) 
–  Stationnement planté unilatéral :  ....................... 2 m 
–  Trottoir :  .............................................................. 3 m (1,50 m x 2) 

 
� Aménagement spécifique : 

– aménagement de raquette de retournement en bout de voie. 
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Figure 12 : Principe de coupe sur la voirie tertiaire 
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LES ARRETES PREFECTORAUX 
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